
L
e Syndicat des travailleurs 
de la construction navale, 
du transport maritime, de 
l’entreposage et du stockage 
(DISK/LIMTER-IS) est 

membre de la Confédération des 
syndicats progressistes de Turquie 
(DISK). Son président, Ileri Devrim 
Yurtsever, son secrétaire général, 
Beycan Taskıran, son membre du 
conseil d’administration, Kenan 
Hesas, et ses anciens dirigeants, 
Kanber Saygili, Aydin Kiliçdere et 
Hakki Demiral, ont été arrêtés les 5 
et 6 février 2026. 

Ces arrestations ne relèvent 
pas d’une simple procédure 
judiciaire visant des individus, 
mais constituent une tentative 
de pression sur les travailleurs 
qui luttent pour leurs droits 
par l’organisation syndicale. 
Revendiquer la sécurité de 

l’emploi, un niveau de vie décent 
et le droit de se syndiquer, et 
s’opposer aux salaires impayés, aux 
meurtres sur le lieu de travail et à 
la précarité, n’est pas un crime. 
Les syndicalistes ont été arrêtés 
parce qu’ils sont la voix des 
travailleurs, qu’ils ont dénoncé 
les conditions de travail dans 
les chantiers navals et qu’ils ont 
mené la lutte pour l’organisation 
syndicale. L’activité syndicale est 
un droit constitutionnel et ne peut 
être criminalisée.

Signez la pétition !
https://www.

labourstartcampaigns.net/
show_campaign.cgi?c=5828
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TURQUIE : SOUTENONS 
L’ACTION POUR LA LIBÉRATION 
DES SYNDICALISTES ARRÊTÉS

• Montreuil, le 27 avril 2026

L’activité syndicale est un 
droit constitutionnel et ne 
peut être criminalisée.

Le Livre, le Papier et la Communication
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